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l'ordre de bataille habiluel par division d'armöe. L'öchanlillon dont nous parlons
reprösente la premiere division. Les numeros, suivant type röglementaire, sonl
accompagnös des noms des canlons imprimös au-dessous des unilös de Iroupes.

L'ötablissemenl de ces tableaux ne pouvant so faire qu'au moment de la
fabrication de lous les numeros des pallos d'öpaules, les fabricants susmenlioimös invi-
tent les autoritös mililaires el les officiers ä faire parvenir leurs demandes jusqu'au
31 mai, afin de pouvoir arranger ä temps la fabricalion et l'expödilioii des
numöros.

Nous ne pouvons que recommander vivement celte utile entreprise au public
mililaire. (Voir aux annonces.)

'unitö de Iroupe;

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des cantons.

Beine, le 27 avril 1876.
Pour fixer le nombre des officiers ä appeler aux prochaines öcoles pröparatoires

d'officiers, ainsi que dans le bul de se procurer les dales des brevets nöcessaires

pour Pelablissemenl des cerlificals de capacile, nous avons besoin d'un ölat complel

des officiers des unilös de tronpesde Pelile eitle la landwehr avec les indications

suivanles :

/. Officiers incorpores, avec indication de l'arme ct de
de plus :

1. Grade.
2. Nom de famille et prönoms,
3. Domicile.
4. Annee de naissance.
5. Brevet comme officier. |
r. n„„.„-k ,„i Jour, mois ct anneeo. Dernier brevet. / '
7. Comme observations :

a) Licenciement lemporaire, cas öchöant. 1 Avec indication de

b) Congö, cas öchöant. / tion du dölai
c) Absence sans conge, cas echeanl.
d) Libero du service pour cause d'emploi, cas echeanl.
e) Commande comme adjudanl, cas öchöant.

Officiers non incorpores, avec indication de Panne ä laquelle ils apparlien-
de plus :

Meines indications que celles menlionnöes sous n08 1-6 ci-dessus.
Motif pour lequel ils ne sonl pas incorporös.

II est ä desirer que les etats de tous les canlons deviennent peu ä peu uniformes,

c'est pourquoi nous vous recommandons pour l'impression des nouveaux
elats le formulaire ci-aprös, donl le formal serail in-8° et donl ou uliliserail
chaeune des deux pages interieures:

expir

//.
nenl ;

1.
2.

Grade iNoms Domicile

<D

~o odd
*<U IZJ

d
c 'cS

< a

Date du

premier
brevet

dernier
brevet

Observations

Nous prions, en consequence, les autoriies militaires cantonales de bien vouloir

faire etablir un etat des officiers de leurs uniles de troupes, artete au 1er mai
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et renfermant les indications qui pröcödent, et de nous le transmettre en 8
exemplaires pour le döpartement, les chefs d'armes el les inslructeurs-chefs.

Les cantons qui seraient döjä en possession d'ötals imprimes voudront bien les

faire complöter pour le lor mai et selon le formulaire ci-dessus.

Le Departement militaire federal aux hauts Couvernements des cantons.

Berne, le 6 mai 187G.

Tres honores Messieurs,
.Nous avons l'honneur de vous informer quo, dans sa söance du 5 couranl, le

Conseil fedöral a döcidö qu'ä l'avenir les brevets d'officiers devaient contenir,
outre l'indication de Panne, la subdivision de celle-ci ä laquelle les officiers
apparlienuent. A cet effet, on devra se servir du formulaire suivant :

nomine par la prösenle au grade de :

aj dans le corps de Pötat major gönöral;
dans la section des chemins de fer de l'ötat-major general.

bj d'infanterie (fusiliers) (carabiniers).
c) de cavalerie (dragons) (guides).
d) d'arlillerie (arlillerie de campagne) (arlillerie de position) (corps des

artificiers) (irain d'annöe).
e) du gönie (sapeurs) (pontonniers) (pionniers).
f) des troupes sanitaires (personnel medical) (pharmaciens mililaires)

(personnel velerinaire).
g) des troupes d'adminislration.
Celte prescription doit ötre observöe pour les corps de Iroupes födöraux et

cantonaux et les canlons seront invitös ä se servir du formulaire ci-dessus, eu ce qui
les concerne.

La subdivision ne devra pas etre indiquee sur les brevels des officiers de
Pinfanlerie, depuis le grade de lieutenant-colonel; de la cavalerie et du gönie. depuis
le grade de major; d'arlillerie, depuis le grade de major, ä l'exception des chefs
des bataillons du train.

Nous saisissons celte occasion pour vous assurer, trös honores Messieurs, de

nolre haute consideration.
Le Chef du Departement militaire federal,

Scheuer.

Le chef d'arme de l'infanterie ä MM. les commandants des ecoles et des cours
de repetition d'infanterie.

Berne, le 10 mai 1876.
J'ai l'honneur de vous informer que, dans sa söance du 5 courant, le Conseil

federal a döcidö de donner la portee suivante ä l'article 180 de la loi fedörale sur
la justice penale pour les troupes föderales, du 27 aoül 1851 :

Les commandants de balaillon avec le grade de major exercent les meines
compelences pönales que les anciens commandanls de bataillon.

Vous öles invite de prendre note de cetle decision pour volre gouverne.
Les commandants des bataillons de fusiliers recevronl la prösenle circulaire par

l'intermödiaire bienveillant des cantons.

Berne, le 10 mai 1876.
A teneur du § 1er du röglement d'habillement, du 24 mai 1875, les officiers

commandes pour le senice d'adjudant portent comme signe distinetif special une
fourragere de couleur rouge. II rösulte cn outre des articles 65 et 66 de l'organisalion

mililaire, que l'on ne commandera pour ce service que les adjudants des

etals-majors prevus aux tableaux 21-28 de Ia loi, landis qu'il est pourvu aux
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places des adjudants de bataillon par les autorites auxquelles revient le droit de
breveler les officiers.

En consequence, les adjudants de bataillon n'ont pas le droit de porler la
fourragere. Neanmoins il s'en est trouve, et suivant ce qui a ete appris, il se trouve
aussi d'autres officiers non commandes comme adjudants, qui portent cette
distinetion. Vous ötes prie, des lors, d'interdire le port de la fourragere ä tous ceux
qui n'y sont pas autorisös.

Le chef d'arme de l'infanterie, Feiss, colonel.

FONCTIONNAIRES MILITAIRES.
Ont öle elus, le 20 mars öcoulö, pour la periode de trois ans, les fonctionnaires

ci-apres :

I. Chancellerie du Departement militaire.
ler secretaire (chef de bureau) : MM Louis-Antoine Desgouttes, de Berne.
2« » Jean Pfyffer, de Doettingen.
3e » Samuel-Auguste Salquin, de Neuchätel.
Commis : Pierre Staubli, de Muri.

» Hermann Suter, d'Entfelden.
» Gaspard Suter, de Tägerschen.

IL Sections administratives.
Infanterie.

Chef de l'arme : MM. Joachim Feiss, d'Alt St-Johann.
Seerötaire : Emile Wittmer, d'Erlinsbach.
Commis : Emile Eicheuberger, de Birr.

Cavalerie.
Chef de l'arnie : MM. Gottlieb Zehnder, de Birmenstorf.
Seerötaire : Jaques Rohr, de Hunzenschwyl.

Artillerie.
Chef de l'arme : MM. Hans Herzog, d'Aarau.
Seerötaire (chef de bureau) : Alfred Roth, de Bühler.
Seerötaire : Othmar Fricker, de Frick.

Genie.
Chef de l'arme : MM. Jules Dumur, de Grandvaux.
Secretaire (chef de bureau) : Albert Frey, de Zürich.

Bureau d'etat-major.
Chef du bureau d'etat-major : MM. Hermann Siegfried, de Zofingue.
Secretaire : Hans de Wattenwyl, de Berne.
ler topographe : J.-Georg Steinmann, de Bremgarten.
2c » Charles Gösset, de St-Helier (Angleterre).

Medecin en chef de l'armee.
Medecin en chef : MM. Dr Adolphe Ziegler, de Berne.
Commis : Frederic Henzi, de Finsterhennen.

Veterinaire en chef de l'armee.
(En ce sens que le provisoire continuera, d'apres l'arretö du Conseil fedöral du

22 janvier 1875, ä exister jusqu'ä nouvel ordre).
Vötörinaire en chef : M. Rodolphe Zangger, de Mcenchalltorf.

Auditeur en chef.
Audileur en chef: M. Jean Büzberger, de Bleienbach.

ADMINISTRATION DU MATERIEL DE GUERRE.

a) Section technique.
Chef de la section: MM. A. Gressly, de Bserschwyl.
Dessinateur : G. Bleuler, de Hirslanden.
Contröleur d'armes : J. Werdmüller, de Zurich.
Teneur de livres : Jaques Huber, de Siegershausen.
Commis : Alfred Widmer, de Mosnang.

CONTRÖLE DES MUNITIONS.
Chef du contröle : MM. Albert Bussmann, de Liestal.
Contröleur : Jean-Jacques Frischknecht, de Schwellbrunn.

i G. Jenny, d'Uetendorf.
» J. Stampfli, de Soleure.
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